
 

PROVINCE DU BRABANT WALLON      Hélécine, le 18 septembre 2023. 

 

                    
 

                COMMUNE DE        

          H E L E C I N E         
Bureau :  rue Le Brouc 2      

  1357 Hélécine      

Tél. : 019/65.50.23 
Fax : 019/65.73.09 

INVITATION PRESSE - PUBLIC 
 

A la SEANCE du CONSEIL COMMUNAL qui aura lieu le MARDI 26 SEPTEMBRE 2023 à 17H30 à la 

Maison communale située rue Le Brouc 2 à 1357 HELECINE  

 

En séance publique : 

1. PROCES-VERBAL - Approbation du procès-verbal de la séance du 4 juillet 2023.  

2. TUTELLE – Modifications budgétaires n°1 pour l’exercice 2023 – Approbation par le Ministre 

wallon des Pouvoirs locaux en date du 26 juin 2023 – Prise de connaissance.  

3. FINANCES - Procès-verbal de vérification de l’encaisse du Receveur régional pour la période du 1er 

janvier 2022 au 31 mars 2023 – Prise de connaissance.  

4. PATRIMOINE - Lutte contre les inondations - Acquisition d'une partie d'une parcelle de terrain sise 

rue d’Ardevoor, cadastrée section B numéros 551/C partie et 551/D partie, pour une contenance 

mesurée de quarante-quatre centiares (44ca) – Approbation du projet d’acte.  

5. PROMOTION DE LA SANTE A L'ECOLE - Approbation de la convention cadre d’affiliation des 

établissements scolaires communaux aux Services de promotion de la santé à l’école de la Province 

du Brabant wallon.  

6. POLICE ADMINISTRATIVE - Mise à disposition du service des fonctionnaires sanctionnateurs 

provinciaux - Désignation de MM. Orian BOËL et Alexis VANDEWALLE aux côtés de Mme 

Audrey PAQUE en qualité de Fonctionnaires sanctionnateurs.  

7. ECLAIRAGE PUBLIC – Prolongation de l’extinction de minuit à 5h du 1er au 31 octobre 2023.  

8. CULTE - Budget 2024 de la Fabrique d’église de Neerheylissem (Paroisse St-Sulpice) – 

Approbation.  

9. CULTE - Budget 2024 de la Fabrique d’église de Linsmeau (Paroisse St-Pierre) – Approbation.  

10. CULTE - Budget 2024 de la Fabrique d’église d’Opheylissem (Paroisse St-Martin) – Approbation.  

11. DIVERS ET QUESTIONS. 

 

Par ordonnance, 

 

Le Directeur général,  Le Bourgmestre, 

 

 

Stéphan JADOUL  Pascal COLLIN 


